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INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet d’extension de carrière à Canihuel (22) pour le compte des carrières Gouviard, une mission a 

été confiée à ExEco Environnement afin de détecter le caractère humide ou non des terrains.  

Cinq parcelles sont à inventorier : 

- site du projet : Canihuel (B185, B186) ; 

- sites disponibles pour accueillir les potentiels mesures de compensation ou d’accompagnement : Cani-

huel (ZM29, ZL54), Saint-Gilles-Pligeaux (WR26). 

La caractérisation des zones humides est basée sur les critères de la végétation et du sol tels que requis dans la règle-

mentation en vigueur. 

 

LOCALISATION DES ZONES D’ETUDE 

 

 
Figure 1. Carte de localisation des sites (Géoportail, 2018) 
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Figure 2. Cadastre (source : cadastre.gouv.fr) 
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METHODOLOGIE 

DEFINITION DES EMPRISES HUMIDES 

Cadre législatif 

Dans l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, modifié par loi de création de l’Office français de la biodiversité 

(OFB) du 24 juillet 2019,  est indiqué ce qui est entendu comme étant une zone humide : 

« on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

L'arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement. La circulaire minis-

térielle du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en précise les modalités de mise en œuvre. 

 

Modalité logique de définition des zones humides suivant les 2 critères que sont le sol et la végétation (habitat ou 

espèces) 

ZH = Solzh OU Veg°zh 

 

Sol Végétation Zone humide 

+ caractéristique + 
caractéristique 

        oui 
ou absente 

- non     -    non         non 
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DEMARCHE DE TERRAIN 

Au regard des dispositions législatives et réglementaires applicables, la caractérisation des zones humides repose sur 

deux critères : le sol et la végétation. Ainsi, la prestation s'appuie sur ces modalités et comprend des investigations de 

terrain pour : 

- l'inventaire et la délimitation des zones humides sur la base de critères : 

 

o de sol au moyen de sondages pédologiques, à l’aide d’une tarière à main de type Edelmann 
de diamètre 7 cm correspondant à un matériel standard. Les carottes du sondage sont notam-
ment examinées au regard des classes d'hydromorphie du GEPPA présentées en annexe IV de la 
circulaire citée ci-avant ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o de végétation (habitats et flore) selon : 

· soit les habitats à partir de relevés phytosociologiques, qui sont analysés et 
rattachés à la typologie de référence CORINE biotopes (ou bien du Prodrome des 
végétations de France). Les habitats mentionnés « H » dans l'arrêté au niveau 
national sont considérés comme caractéristiques de zones humides ; ceux 
mentionnés « p » ne permettent pas une caractérisation significative ; 

· soit les espèces végétales à partir de relevés floristiques pour chaque strate exis-
tante, en y relevant en priorité le recouvrement des espèces dominantes pour dé-
terminer ensuite si le nombre des espèces indicatrices de zones humides listées 
dans l'arrêté au niveau national et, le cas échéant l’arrêté au niveau régional, atteint 
au moins la moitié des espèces dominantes. Cela permet alors de qualifier une vé-
gétation d’hygrophile ou non. 
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LES AMENAGEMENTS EN ZONE HUMIDE :  LA SEQUENCE EVITER-REDUIRE-COMPENSER ET ACCOMPA-

GNER 

 

Concernant l’étude de l’impact du projet, il convient de 

mettre en œuvre la séquence ERC vis-à-vis des incidences 

négatives, directes ou indirectes, permanentes ou tempo-

raires, potentiellement engendrées : 

- Eviter consiste à modifier le plan/projet afin d’en 

supprimer ; 

- Réduire vise à en diminuer la durée, l’intensité 

et/ou l’étendue ; 

- Compenser apporte une contrepartie aux impacts 

résiduels. 

Le respect de l’ordre des étapes de la séquence est néces-

saire : l’évitement est à favoriser et le recours aux mesures 

de compensation ne peut intervenir que quand les impacts 

n’ont pas pu être suffisamment réduits. 

D’après les documents THEMA du Ministère de l’Environnement 

Évitement 

Les mesures d’évitement peuvent théoriquement se répartir dans quatre grands types : amont (=stade de conception 
du projet), géographique, technique, temporel. 

Les mesures relèvent ensuite des périmètres affectés par les installations, ouvrages, travaux ou activités liés projet. 

Réduction 

Les mesures de réduction peuvent théoriquement se répartir dans trois grands types : géographique, technique, tem-
porel. Une mesure de réduction peut avoir plusieurs effets sur l’impact identifié. Des mesures de réduction sont décli-
nées pour prendre en compte des impacts moindres ou bien seulement des risques d’impacts. Les impacts subsistants 
après application des mesures d’évitement puis de réduction sont désignés comme « impacts résiduels notables ». 
 

Compensation 

Les mesures de compensation visent a minima à contrebalancer les « impacts résiduels notables ».  

Une mesure de compensation comprend trois conditions cumulatives : 1. disposer d’un site par la propriété ou par 
contrat ; 2. déployer des mesures techniques visant à l’amélioration de la qualité écologique des milieux naturels (res-
tauration ou réhabilitation) ou visant la création de milieux ou modifier les pratiques de gestion antérieures ; 3. déployer 
des mesures de gestion pendant une durée adéquate. 

Accompagnement 

Les mesures d’accompagnement correspondent à des mesures supplémentaires volontaires et/ou par exemple des me-
sures de conservation dans la remise en état d’effet positif induit par le projet pour globalement optimiser et même 
améliorer l’intérêt écologique par rapport à la situation initiale avant le projet. 

Le guide de 2018 indique que « les mesures d’accompagnement ne peuvent venir en substitution d’aucune des autres 
mesures, mais uniquement venir en plus ». Il distingue neuf grands types de mesures d’accompagnement qui sont inti-
tulés : préservation foncière, pérennité des mesures compensatoires, rétablissement, financement, actions expérimen-
tales, action de gouvernance / sensibilisation / communication, mesure « paysage », « moyens » concourant à la mise 
en œuvre d’une mesure compensatoire, autre. 
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SDAGE ET SAGE 

Suivant le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 : 

 

8B - Préserver les zones humides 

dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 
 
La régression des zones humides au cours des dernières décennies est telle qu’il convient d’agir pour restau-
rer ou éviter de dégrader les fonctionnalités des zones humides encore existantes et pour éviter de nouvelles 
pertes de surfaces et, à défaut de telles solutions, de réduire tout impact sur la zone humide et de compenser 
toute destruction ou dégradation résiduelle. Ceci est plus particulièrement vrai dans les secteurs de forte pres-
sion foncière où l’évolution des activités économiques entraîne une pression accrue sur les milieux aquatiques 
ou dans certains secteurs en déprise agricole. 

 
8B-1 - Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur pro-
jet, afin d’éviter de dégrader la zone humide. 
À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la 
dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonc-
tionnalités.  
À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la res-
tauration de zones humides, cumulativement : 
- équivalente sur le plan fonctionnel ; 
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- dans le bassin versant de la masse d’eau. 
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation 
porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant 
d’une masse d’eau à proximité. 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, compenser", les mesures 
compensatoires sont définies par le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et sont fixées, ainsi que les 
modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...). 
La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître d’ouvrage et doivent 
être garantis à long terme. 
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Suivant le SAGE Blavet : 
 

 
 
Annexe 4 du PAGD du SAGE Blavet (extrait) : 
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ANALYSE DE L’ETAT DES LIEUX 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

REFERENTIEL PEDOLOGIQUE REGIONAL 

L'examen de la carte géologique et de sa notice permet de déterminer le contexte géologique local. Au niveau du projet 

se trouvent des formations de granite à biotite porphyroïde. Sur la parcelle ZM29 se trouvent des alluvions (sables et 

graviers) ainsi qu’une formation du Dinantien /Viséen, des Schistes parfois ardoisiers et grauwackes. Sur les parcelles 

WR26 et ZL54 se trouvent des schistes et cornéennes indifférenciés (Siegénien moyen à Eifélien). 

Figure 3. Carte géologique de la zone d'étude (BRGM) 
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PREDISPOSITIONS 

Suivant la pré-localisation des milieux potentiellement humides de l’INRA Rennes AGROCAMPUS Ouest, tous les sites 

étudiés présentent des probabilités assez fortes et fortes de rencontrer des milieux potentiellement humides. 

Figure 4. Carte de localisation des zones humides et prédispositions de la zone d’étude (sig.reseau-zones-humides.org) 
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INVENTAIRE DU SAGE BLAVET 

Suivant les données fournies par le SAGE Blavet, les zones humides du secteur sont figurées ci-après : 

 

31.1 - Landes humides 
37.1 - Communautés à Reine des prés et communautés associées 
37.217 - Prairies à Jonc diffus 
37.22 - Prairies à Jonc acutiflore 
37.7 - Lisières humides à grandes herbes 
41.5 - Chênaies acidiphiles 
81.2 - Prairies humides améliorées 
82 - Cultures 
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NATURE DU PROJET ET EFFETS SUR LES ZONES HUMIDES DU SECTEUR 

 

La société des Carrières Gouviard envisage l’extension du site de Baudry à Canihuel. 

Des activités d’excavations, d’installations et de remblayage seront effectuées sur site. L’extraction des matériaux  

s’étendra le long de la D767 vers le sud (cf. plan en vue aérienne ci-après). L’actuelle zone d’extraction est déjà sous la 

cote altimétrique du Sulon, l’extension se faisant vers le sud, les zones humides bordant la rivière ne seront pas altérées. 

Les déchets inertes de l’activité extractive seront entreposés au nord-ouest au niveau du moulin de Bodery. Il n’y a pas 

de modifications pour les installations. 

L’accueil et le remblayage de déchets inertes n’auront pas d’effet  sur les infiltrations alimentant les zones humides plus 

en aval, le bois humide situé à l’extrémité sud de la parcelle ZL 18 sera préservé. Le rejet d’eau pluviale décanté alimen-

tera ce bois humide ainsi que le ruisseau de la Garenne Barat.  

En revanche, l’impact sur la zone humide B185 et B186 de par l’extension de l’excavation ne peut être évité. Les inves-

tigations sont approfondies sur ce secteur afin d’appliquer la séquence Éviter – Réduire – Compenser (cf. p.30 « Mesures 

prévues pour éviter, réduire ou compenser les impacts notables du projet »). 

 

 

 Figure 5. Plan vue aérienne de l’extension de carrière du site de Baudry.  
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RESULTATS DES INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

Un repérage de l’ensemble des terrains susceptibles d’être mis à disposition a été réalisé le 10 janvier 2019, en présence 

de l’exploitant. Au regard des prédispositions et de la reconnaissance terrain, les parcelles B185, B186, ZM29, ZL54 de 

Canihuel et WR26 de St-Gilles-Pligeaux ont été retenues pour les investigations. 

Le bureau d’études ExEco Environnement a mené une campagne de terrain le 05 juin 2019 avec la réalisation des in-

ventaires pédologiques et floristiques. 

Les conditions météorologiques de ce jour étaient favorables à la bonne exécution de la mission. 

En fonction de l’observation préliminaire de l’occupation des sols, du contexte local et de la micro-topographie, 12 

placettes de relevés de végétation et 17 sondages pédologiques ont été répartis dans les zones d’étude afin de disposer 

d’un plan d’échantillonnage permettant d’appréhender les différentes végétations et types de sol en présence. 
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CRITERE DE LA VEGETATION : APPROCHE HABITATS 

SITE DU PROJET 

Cadastre 
Habitats humides 

(Code Corine Biotope) 
Habitats non humides 
(Code Corine Biotope) 

B185, B186 44.1 
83.312  

41.B 

Trois types de milieux sont retrouvés sur le site du projet : 

- des zones de saulaies (Corine Biotope (CB) : 44.1), habitat caractéristique de zone humide ; 

- retrouvées en mosaïque au sein d’une plantation de conifères exotiques (CB : 83.312) ; 

- des plantations de bouleaux (CB 41.B) sont également présentes parmi les conifères. 

Figure 6. Carte de localisation des habitats sur le site du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

44.1 Saulaie Û 

83.312 Plantation de conifères exotiquesÞÚ 
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SITES DISPONIBLES 

Parcelle ZM29 : 

Cadastre 
Habitats humides 

(Code Corine Biotope) 
Habitats non humides 
(Code Corine Biotope) 

ZM29 
37.2 ; 44.1 ; 

37.1 x 53.216 
38.2 

Sur le site disponible (parcelle ZM29), se trouve une prairie humide eutrophe (CB : 37.2) au niveau du thalweg et dans 

la partie est – sud-est qui correspond à une zone de replat. Il est retrouvé des formations de saule bordant le cours 

d’eau. Au sud-est de la parcelle, une Cariçaie à Carex paniculata (CB : 53.216) est retrouvée. Sur le reste du site, qui 

correspond à la zone en pente, une prairie de fauche (CB : 38.2) est observée. 

Figure 7. Carte de localisation des habitats sur le site disponible 
(ZM29). 

 

 

 

 

 

 

 

38.2 prairie de fauche Û 

37.2 prairie humide eutrophe Þ 

37.1x53.216 Com. à Reine des prés x Cariçaie à Carex paniculata Ú 
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Parcelle ZL54 : 

Dans la parcelle ZL54, les habitats retrouvés sont identiques à ceux du site disponible (ZM29). Une prairie humide eu-

trophe (CB : 37.2) bordant le cours d’eau, et une prairie mésophile de fauche (CB : 38.2) pour la partie sud – sud-est. 

Figure 8. Carte de localisation des habitats sur le site disponible 
(ZL54). 

 

38.2 prairie de fauche Þ 

37.2 prairie humide eutrophe Ú 

 

 

 

 

 

  

Cadastre 
Habitats humides 

(Code Corine Biotope) 
Habitats non humides 
(Code Corine Biotope) 

ZL54 37.2 38.2 
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Parcelle WR26 : 

Cadastre 
Habitats humides 

(Code Corine Biotope) 
Habitats non humides 
(Code Corine Biotope) 

WR26 
44.1  
37.1 

83.321  x 31.8 C  
37.72 

Pour le site disponible (WR26), des saulaies (CB : 44.1) ont été observées au sud de la parcelle et principalement sur la 

partie est. Des fourrés de noisetiers (CB : 31.8 C) sont retrouvés au nord. Au sud des franges de bords boisés ombragés 

(CB : 37.72) et des communautés à Reine des prés et communautés associées (CB : 37.1) ont été observées. Le reste du 

site correspond à une plantation de peuplier (CB : 83.321). 

Figure 9. Carte de localisation des habitats sur le site disponible 
(WR26). 

 

 

 

 

 

 

 

44.1 Saulaie Û 

37.1+37.72 Com. à Reine des prés + franges de bords boisés ombragés 
ÞÚ 
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CRITERE DE LA VEGETATION : APPROCHE ESPECES 
 

SITE DU PROJET 

Sur les deux relevés réalisés sur le site du projet, aucun ne présente de manière dominante une végétation hygrophile 

caractéristique des zones humides. Les relevés ont été réalisés dans des milieux plus mésophiles. 

Le relevé n°1 est réalisé dans une saulaie (CB : 44.1) en mélange avec une plantation de conifères exotiques (CB : 

83.312). La strate arbustive est représentée par le saule marsault (Salix caprea) accompagné par l’épinette de Sitka 

(Picea sitchensis). La strate herbacée est principalement composée de ronces (Rubus fruticosus) et de la houlque lai-

neuse (Holcus lanatus). Ces espèces ne sont pas caractéristiques de zone humide ou en quantité trop faible pour carac-

tériser la zone d’humide.  

Le relevé n°2 est réalisé dans une plantation de bouleaux (Betula pendula), avec une strate herbacée constituée de 

ronces (Rubus fruticosus), de lierre grimpant (Hedera helix) et de gaillet gratteron (Galium aparine). Tout comme le 

premier relevé, aucune espèce de zone humide n’est représentée en quantité suffisante pour caractériser la zone d’hu-

mide. 

Cadastre Habitats N° relevé  CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

B185, B186 
Saulaie 1 44.1 h < ½   nh Non 

Plantation de bouleaux  2 41.B p < ½   nh Non 

 

SITES DISPONIBLES 

Parcelle ZM29 : 

Sur les quatre relevés réalisés sur le site disponible (ZM29), trois d’entre eux présentent de manière dominante une 

végétation hygrophile caractéristique des zones humides. 

Le relevé n°3 est réalisé dans une prairie mésophile (CB : 38.1). La strate herbacée est représentée essentiellement par 

les poacées tels que la houlque laineuse (Holcus lanatus), le brome mou (Bromus hordeaceus), le dactyle aggloméré 

(Dactylis glomerata) et le ray-grass Italien (Lolium multiflorum). 

Le relevé n°4 est réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2). Les deux espèces principales sont le jonc acutiflore (Juncus 

acutiflorus) et la houlque laineuse (Holcus lanatus).  

Le relevé n°5 est également réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2), il est principalement retrouvé du jonc glauque 

(Juncus inflexus), l’agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera) et de la glycérine flottante (Glyceria fluitans). 

Le relevé n°12 est réalisé dans une cariçaie à Carex paniculata (CB : 53.216), il est retrouvé l’œnanthe safranée (Oe-

nanthe crocata), la laîche paniculée (Carex paniculata), et du gaillet des marais (Galium palustre). 

Cadastre Habitats N° relevé  CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

 Prairie mésophile 3 38.2 p < ½  nh Non 

ZM 29 Prairie humide  4 37.2 h > ½   h Oui 

Prairie humide 5 37.2 h > ½   h Oui 

Cariçaies à Carex paniculata 12 53.216  > ½   h Oui 
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Parcelle WR26 : 

Sur les trois relevés réalisés sur le site disponible (WR26), un seul présente de manière dominante une végétation hy-

grophile caractéristique des zones humides. 

Le relevé n°7 est réalisé dans des fourrés de noisetiers (Corylus avellana) (CB : 31.8C), la strate herbacée est principale-

ment composée de stellaire holostée (Stellaria holostea) d’agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera) et de lierre grim-

pant (Hedera helix). 

Le relevé n°8 est réalisé dans des communautés à Reine des prés et communautés associées (CB : 37.1), il est noté la 

présence de saule (Salix atrocinerea) et de ronces (Rubus fruticosus). La strate herbacée est principalement composée 

d’œnanthe safranée (Oenanthe crocata) et d’orties (Urtica dioica). 

Le relevé n°9 est réalisé dans une frange des bords boisés ombragés (CB : 37.72), il est noté la présence du hêtre (Fagus 

sylvatica). La strate herbacée est principalement composée d’orties (Urtica dioica) et de gaillet gratteron (Gallium apa-

rine). 

Cadastre Habitats N° relevé  CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

WR 26 

Fourrés de noisetiers 7 31.8 C p < ½  nh Non 

Communautés à Reine des prés et  
communautés associées 

8 37.1 h > ½ h Oui 

Frange des bords boisés ombragés. 9 37.72 p < ½  nh Non 

 

Parcelle ZL54 : 

Les deux relevés du site disponible (ZL54) présentent une végétation caractéristique de zones humides. 

Le relevé n°10 est réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2), il est retrouvé principalement de l’agrostide stolonifère 

(Agrostis stolonifera) et de la glycérine flottante (Glyceria fluitans). 

Le relevé n°11 est réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2), il est retrouvé principalement de l’agrostide stolonifère 

(Agrostis stolonifera), de la glycérine flottante (Glyceria fluitans) et du jonc aggloméré (Juncus conglomeratus). 

Cadastre Habitats N° relevé  CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

ZL 54 

Prairie humide 10 37.2 h > ½ h Oui 

Prairie humide 11 37.2 h > ½ h Oui 
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CRITERE DE SOL 

En parallèle et en complément aux investigations sur les critères de végétation, un ensemble de sondages pédologiques 

a été conduit pour déterminer les zones humides sur la base du critère de sols (cf. fiches en annexe 2).  

Pour la majorité des sondages, ils ont révélé que les sols en présence montrent des traits d’hydromorphie (phénomènes 

liés à la présence d’eau) s’avérant suffisamment marqués pour caractériser des sols de zones humides. 

Sur les 17 sondages réalisés, 10 sont humides. 

En fonction de ces sondages, de la topographie et des observations terrain, des cartes de délimitation des zones humides 

par le sol ont pu être réalisées. 

PROJET 

Les résultats des sondages pédologiques réalisés sur le site du projet sont résumés dans le tableau ci-après. 

 Cadastre Point 
Classes d’hydromorphie  

selon GEPPA 
Zones Humides 

(Oui/Non) 

Projet 

B185 

P1 IVc Non 
P2 Vb Oui 
P3 Vb Oui 
P4 Vb Oui 

B186 
P5 IVc Non 
P6 Vb Oui 

 

La quasi-totalité des profils réalisés ont révélé la présence de Rédoxisols (hydromorphie apparaissant avant 50 cm), avec 

apparition de traits rédoxiques proches de la surface, s’intensifiant en profondeur. 

 

Concernant les sondages topographiquement plus hauts, l’hydromorphie apparait plus en profondeur. Cela s’explique 

par le fait que la parcelle est légèrement en pente. La délimitation proposée (page suivante) relève donc d’un compromis 

entre la morphologie du terrain et les observations qui ont pu être réalisées. 
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Figure 10. Carte de délimitation des zones humides sur le site du projet, au regard du critère sol. 
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SITES DISPONIBLES 

 

Parcelle ZM29 : 

Les résultats des sondages pédologiques réalisés sur le site disponible (ZM29) sont résumés dans le tableau ci-après. 

Cadastre Point 
Classes d’hydromorphie 

selon GEPPA 
Zones Humides 

(Oui/Non) 

ZM29 

P11 VIc Oui 

P12 IIIc Non 

P13 Vb Oui 

P14 non ZH Non 

P15 Vd Oui 

P16 IIIb Non 

P17 VId Oui 
 

Le site disponible (ZM29), présente une pente assez marquée direction nord-ouest (limite haute), sud-est (limite basse). 

Les sondages pédologiques ont été réalisés au niveau de la situation topographique la plus susceptible d’abriter un sol 

de zones humides. Pour les sondages réalisés proche du thalweg, le caractère rédoxique est observé dès la surface avec 

un horizon réductique plus en profondeur. 

Les sondages réalisés dans la pente, à une quinzaine de mètres du thalweg, ne sont plus humides, ils présentent peu ou 

pas de tache d’hydromorphie. 
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                 Figure 11. Carte de délimitation des zones humides sur la parcelle ZM 29, au regard du critère sol. 
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Parcelle ZL54 : 

Le site disponible (ZL54) bordant le cours d’eau, est potentiellement humide sur toute sa surface d’après la pré-locali-

sation des milieux potentiellement humides de l’INRA Rennes AGROCAMPUS Ouest. Un sondage pédologique a été 

réalisé à mi-pente. Le sol est réductique dès la surface et les taches s’intensifient avec la profondeur traduisant une 

saturation quasi-permanente en eau. Au vu du résultat pédologique, des prédispositions et de l’homogénéité de la 

parcelle, un seul sondage a été réalisé. 

Cadastre Point 
Classes d’hydromorphie 

selon GEPPA 
Zones Humides 

(Oui/Non) 

ZL54 P21 VId Oui 

 

Figure 12. Carte de délimitation des zones humides sur la parcelle ZL 54, au regard du critère sol. 
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Parcelle WR26 : 

La partie amont de la parcelle WR26 présente des sols non humides, aucune trace d’hydromorphie n’étant observée. 

Plus en aval, à proximité du cours d’eau, des sols saturés en eau ont été observés et le sondage pédologique réalisé mi-

pente montre un sol humide (Va), sol peu profond mais avec des taches d’hydromorphie dès la surface. 

Les résultats des sondages pédologiques réalisés sur la parcelle WR 26 sont résumés dans le tableau ci-après. 

* hors classes représentées à l’annexe IV de la circulaire de 2010 

 

Figure 13. Carte de délimitation des zones humides sur la parcelle WR 26, au regard du critère sol. 

Cadastre Point 
Classes d’hydromorphie  

selon GEPPA 
Zones Humides  

(Oui/Non) 

WR26 

P31 Non ZH * Non 

P32 Non ZH * Non 

P33 Va Oui 
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SYNTHESE DES RESULTATS 

Selon les résultats des investigations terrains : la parcelle ZM29 est un site susceptible d’accueillir les mesures de com-

pensation ; la parcelle WR26 fera l’objet de mesures d’accompagnement ; la parcelle ZL54 n’a pas été retenue, car pré-

sente déjà des caractéristiques humides marquées. 

Synthèse des surfaces en mètres carré : 

  

Parcelles Projet 
Compensation 

ZM29 
Non retenue 

ZL54 
Acc. 

WR26 

Humide 
  sol & vég. 2 837 12 039 2 802 4 474 
  sol seul 2 605 1 188 4 985 3 618 
  vég. seule 953 143 0 2 390 

  Somme 6 395 13 370 7 787 10 482 

       

Non Humide   ni sol, ni vég. 2 239 16 263 0 6 957 

 

 

  

Projet 

ZL54 

Comp. ZM29 

Acc.WR26 
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MESURES PREVUES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES IMPACTS NOTABLES DU PRO-

JET 

MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 

 

Type Projet 

ÉVITER – Réduire 

E1 – Évitement « amont »  
(stade anticipé) 

L’extension de carrière évite les populations et les zones naturelles d’intérêts : identification des zonages d’in-
ventaires patrimoniaux, protection, etc. 
 
Suppression du projet de déviation routière par l’aménagement d’un pont enjambant la RD767 (Evitement des 
zones humides bordant le ruisseau de la Garenne Barat. 
 
Au regard de la présence du Sulon au Nord et à l’Ouest du site, de la géologie du secteur, la pérennité du site 
passe par une extension vers le Sud. L’évitement n’est pas possible. La zone humide détruite est boisée et bor-
dée de la D767 : elle présente un intérêt écologique limité. Toutefois, une étude approfondie de cette zone 
humide s’avère nécessaire et est réalisée ci-après. 

E2 – Évitement géographique 

Les zones naturelles d’intérêts situées à proximité du chantier ne feront l’objet d’aucun aménagement, ni tra-
vaux. 
 
Evitement géographique des zones humides présentes sur la commune de St Gilles Pligeaux, celles bordant le 
Sulon et celles bordant le ruisseau de la Garenne Barat (excepté la zone boisée qui sera détruite). 

E3 – Évitement technique 

Le projet est éloigné vis-à-vis des populations humaines et/ou sites sensibles.  
 
Non imperméabilisation de la plateforme située à l’Est de la RD767 et du stockage de déchets inertes pour 
maintenir l’infiltration des eaux pluviales – Les eaux pluviales résiduelles de ruissellement seront décantées et 
seule la lame d’eau claire supérieure sera rejetée pour restituer les eaux à l’affluent du ruisseau de la Garenne 
Barat. 

E4 – Évitement temporel Sans objet 

 

BILAN DES IMPACTS RESIDUELS 

Après prise en compte des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels couvrent au total 6 395 m2 et se 

décomposent-en : 

- 2 837 m2 de végétation et de sols humides, 

- 2 605 m2  de sols avec une végétation non caractéristique, 

-    953 m2  de végétation humide avec des sols non caractéristiques. 

Le milieu ne constitue pas une « zone humide remarquable » au sens du SAGE Blavet comme l’était décrit dans l’inven-

taire communal décrivant cette zone en tant que lande humide (31.1) : l’habitat humide est une saulaie (CB : 44.1). Le 

SAGE Blavet a constaté cet état de fait lors d’une visite de terrain et un retour par courriel fin 2018. 
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MESURES DE COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

COMPENSATION 

Un secteur a fait l’objet d’investigations pour déterminer s’il pouvait être converti en zone humide moyennant quelques 

opérations d’aménagement et de gestion. 

L’objectif des aménagements est double et vise à : 

- redonner un caractère de zones humides à l’ensemble du site de compensation, 

- améliorer significativement les fonctionnalités notamment sur les aspects écologiques : faune, flore, corridor ainsi que 

biogéochimique et hydrologique : champ d’expansion de crue. 

 

La proximité géographique avec des zones humides existantes vise à garantir l’obtention de fonctionnalités au moins 

équivalentes à celles de la zone humide impactée par le projet. 

Type Catégorie Projet 

COMPENSER 

C1 – Création / Renaturation 
de milieux 

1. Action concernant tous types de milieux 
Création d’un cordon de ripisylve de type saulaie, 2 
espèces de saule en mélange, aulne, et le frêne (sous 
réserve) (cf fiche action en annexe) 

C2 – Restauration / Réhabilita-
tion 

1. Action concernant tous types de milieux 
Suppression de remblais sur la parcelle ZM29 par dé-
caissement du sol sur 30 à 60 cm 

2. Actions spécifiques annexes hydrauliques, éten-
dues d’eau stagnantes, zones humides et littoraux 
marées 

Création d’une zone humide. 

C3 – Évolution des pratiques 
de gestion 

1. Abandon ou changement total des modalités de 
gestion antérieures sans objet 

2. Simple évolution des gestions antérieures 

 

LOCALISATION 

Le site de compensation est situé sur le même bassin versant, à 300 mètres du projet, vers l’aval. 

Carte en introduction, p3. 
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Figure 14. Carte de localisation des zones humides sur le secteur d’étude. 
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L’ancien chenal du cours d’eau qui traverse le site de compensation a été retracé par photo-interprétation d’après les 

photographies aériennes historiques de 1952, disponibles sur Géoportail (© IGN). Il semble avoir été recalibré : en 

amont et en aval du site de compensation, le chenal du cours d’eau est plus ou moins méandré, or, dans la parcelle de 

compensation le chenal est quasiment rectiligne ; un remblai a probablement eu lieu sur cette parcelle, en rive droite. 

La zone de déblai correspond quasiment à limite entre le chenal actuel et celui avant recalibrage du cours d’eau. 

Figure 15. Comparaison du site de compensation entre l’état actuel et une photographie aérienne de 1952 (Géoportail). 
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AMENAGEMENTS, TRAVAUX VISANT À RETROUVER UN CARACTERE HUMIDE  

Un décaissement du terrain sur le site de compensation permettrait de donner au sol un caractère de zone humide, et 

cela, sur une surface au moins équivalente à celle de la zone humide détruite par le projet. 

La zone bordant le thalweg présente des taches d’hydromorphie en profondeur, pour deux des trois sondages réalisés 

à mi-pente, elles s’intensifient à partir de 40 cm de profondeur. Un décaissement des sols de 30 à 40 cm pour la partie 

basse et de 40 à 60 cm pour la partie plus haute dans la pente permettrait d’augmenter la surface de zones humides.  

La zone de déblai (carte n° 14) correspond à une surface de l’ordre de 6 400 m2, soit environ 40 % de la parcelle non 

humide actuellement. 

La terre végétale sera décapée en premier lieu puis remise en place après le déblai. 

Une fois les sols décaissés, leur caractéristique humide va permettre une recolonisation naturelle de la végétation étant 

donné la proximité avec le cours d’eau et la présence de formations végétales de zones humides avoisinantes. Par ail-

leurs le cordon de ripisylve du ruisseau sera renforcé à l’aide d’espèces suivantes, en mélange : 

- Salix atrocinerea (saule roux), 

- Salix capreae (saule marsault), 

- Alnus glutinosa (aulne glutineux), 

- et éventuellement, sous réserve de l’obtention de plans exempts de la Chalarose, Fraxinus excelsior (Fresne 

élevé). 

 

GESTION ET SUIVIS 

La zone sera entretenue en pâture extensive, avec une fauche annuelle, sous convention avec un exploitant agricole. 

Des suivis écologiques seront effectués à n+2, n+5 et n+10 ; les résultats seront transmis dans l’année au service ins-

tructeur ; en cas d’échec constaté d’une mesure, des adaptations, corrections ou nouvelles mesures seront proposées. 
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BILAN SYNTHETIQUE SUR LES INCIDENCES ET LES FONCTIONNALITES 

Le site de compensation est en lien avec d’autres zones humides, le long d’un cours d’eau, ce qui n’est pas le cas du site 

du projet. 

Le site du projet est occupé par un habitat boisé très modifié, avec 6 395 m² d’habitat humide, tandis que le site de 

compensation comportera environ 6400 m² d’habitat humide (ripisylve et joncheraie). 

Le site du projet est situé entre la carrière et la route départementale, tandis que le site de compensation est en contre-

bas de parcelles de culture aussi les sols pourront-ils y exprimer pleinement leur rôle. 
B
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MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

LOCALISATION ET MESURES DE GESTION 

 

La parcelle WR26 retenue comme site d’accompagnement appartient à la même masse d’eau que le site du projet. Elle 

est située à un kilomètre plus au nord. L’objectif des opérations consiste à ré-ouvrir la parcelle dans sa partie sud, là où 

le sol possède les caractéristiques humides, mais la végétation tend à s’enfricher (roncier). Une bonne gestion permettra 

d’accentuer le caractère humide de la végétation, la Molinie a été observée en hiver 2019 mais enfouie dans le roncier 

et non retrouvée lors de la campagne de terrain en juin 2019. 
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RECAPITULATIF DES MESURES ET BILAN DES SURFACES 

Évitement – Réduction Amont 
L’extension de carrière évite les populations et les zones naturelles d’intérêts : identification des zonages 
d’inventaires patrimoniaux, protection, etc. 
Suppression du projet de déviation routière par l’aménagement d’un pont enjambant la RD767 (Evitement 
des zones humides bordant le ruisseau de la Garenne Barat. 
Au regard de la présence du Sulon au Nord et à l’Ouest du site, de la géologie du secteur, la pérennité du site 
passe par une extension vers le Sud. L’évitement n’est pas possible. La zone humide détruite est boisée et 
bordée de la D767 : elle présente un intérêt écologique limité. Toutefois, une étude approfondie de cette 
zone humide s’avère nécessaire et est réalisée ci-après. 

Géographique 
Les zones naturelles d’intérêts situées à proximité du chantier feront l’objet d’aucun aménagement, ni tra-
vaux. 
Evitement géographique des zones humides présentent sur la commune de St Gilles Pligeaux, celles bordant 
le Sulon et celles bordant le ruisseau de la Garenne Barat (excepté la zone boisée qui sera détruite). 

Technique 

Le projet est éloigné vis-à-vis des populations humaines et/ou sites sensibles.  

Non imperméabilisation de la plateforme située à l’Est de la RD767 et du stockage de déchets inertes pour 
maintenir l’infiltration des eaux pluviales. Les eaux pluviales résiduelles de ruissellement seront décantées et 
seule la lame d’eau claire supérieure sera rejetée pour restituer les eaux à l’affluent du ruisseau de la Garenne 
Barat. 

Temporel 

Le projet n’est pas susceptible d’utiliser des produits phytosanitaires et de tout produit polluant ou suscep-
tible d’impacter négativement le milieu. 

Bilan les impacts résiduels couvrent au total 6 395 m2 et se décomposent-en : 

- 2 837 m2 de végétation et de sols humides, 
- 2 605 m2  de sols avec une végétation non caractéristique, 

-    953 m2  de végétation humide avec des sols non caractéristiques. 

SAGE Blavet 

Le milieu ne constitue pas une « zone humide remarquable » au sens du SAGE Blavet. 

Compensation 

 

SDAGE Loire-Bretagne 

Recréation, restauration 

L’analyse des cartes historique montre que le site de compensation a fait l’objet de remblai et rectification 
probable des écoulements : la compensation vise donc à retrouver l’état antérieur du site. 

Équivalence Fonctionnelle, Qualité de la biodiversité, Bassin versant de la masse d’eau  

Le site de compensation est situé sur même le bassin versant, à 300 mètres du projet, vers l’aval. 

le site de compensation est en lien avec d’autres zones humide, le long d’un cours d’eau, ce qui n’est pas le 
cas du site du projet. 

Le site du projet est occupé par un habitat boisé très modifié, avec 6 395 m² d’habitat humide, tandis que le 
site de compensation comportera environ 6400 m² d’habitat humide (ripisylve et joncheraie). Les sols hu-
mides couvrent la quasi-totalité des 2 sites (projet et compensation). 

Le site du projet est situé entre la carrière et la route départementale, tandis que le site de compensation est 
en contre-bas de parcelles de culture aussi les sols pourront-ils y exprimés pleinement leur rôle. 

Modalité de suivi, gestion, entretien 

Des suivis écologiques seront effectués à n+2, n+5 et n+10 ; les résultats seront transmis dans l’année au 
service instructeur ; en cas d’échec constaté d’une mesure, des adaptations, corrections ou nouvelles me-
sures seront proposées. 

La zone sera entretenue en pâture extensive, avec une fauche annuelle, sous convention avec un exploitant 
agricole. 

Bilan La mesure de compensation est conforme au SDAGE Loire-Bretagne 

Accompagnement Une parcelle fait l’objet de mesures d’accompagnement. 

L’opération consiste à ré-ouvrir la parcelle dans sa partie sud, là où le sol possède les caractéristiques hu-
mides, mais la végétation tend à s’enfricher (roncier). Une bonne gestion permettra d’accentuer le caractère 
humide de la végétation. 

Des suivis écologiques seront effectués à n+2, n+5 et n+10 ; les résultats seront transmis dans l’année au 
service instructeur ; en cas d’échec constaté d’une mesure, des adaptations, corrections ou nouvelles me-
sures seront proposées. 
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